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Arrêté portant délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux scalfi

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Bordeaux ,
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret  n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés  de la  direction générale des

finances
publiques ;

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  et
notamment son article 16,

Arrête

Article 1

A  compter  du  01/02/2023,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Marie  Dominique  LEROUX,

Inspectrice  divisionnaire,  Madame  Amélie  RIBEYRE,  inspectrice,  Monsieur  Laurent  PAGEAULT  inspecteur,

Madame Delphine BEGUE inspectrice, Monsieur Thomas DRURE inspecteur, adjoints au responsable du SIP de

Bordeaux, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 60 000 € ;
3°)  les  documents  nécessaires  à l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ;
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer,

5° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et

porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de Bordeaux
Service des Impôts des Particuliers de Bordeaux
2 Rue Jules Ferry
33090 BORDEAUX
Téléphone : 05 56 24 80 80
Mél. : sip.bordeaux@dgfip.finances.gouv.fr

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BORDEAUX
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS

2 Rue Jules Ferry
33090 BORDEAUX
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A compter du 01/02/2023, délégation de signature est donnée à l’effet de signer

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) Les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux frais de poursuites et intérêts moratoires, portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ,

4°) Les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder la durée 

et le montant désignés ci-dessous.

5°) Les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer

6°) L'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 

de créances aux agents désignés ci-après . :

Nom et prénom des
agents

Grade

Limite
des

décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

CAMPIONI Christophe
LADJIMI Yamina
BOUMBA Winceslas
BRUNETIERE Jean-Louis
GONFALIONIERI Gaël
CHEFNOURRY Philippe
FELLAH Nawal
GIL Dominique
ALLART Coraline
LABARTHE Elisabeth
LAPEYRE Catherine
LAROCHE Marie-Christine
LAULAN Valérie
PEALLAT Maryline
PLAINO Sébastien
ACEVEDO Gabrielle
SAINT-GERMAIN Catherine
TAILHARDAT Joël
TOUTUT Brigitte
RICHEDA Sophie
BALFOUONG Aristide
CEMELI Sylvie
DUBRASQUET Olivier
ROBERT Antony
SCHMIT Sébastien

Contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10.000 €
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Nom et prénom des
agents

Grade

Limite
des

décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARTEAU Gael
ADJEMI BACHIRI Shamma 
GUTTIN Graziella
DUPUY-BARTHERE Nathalie
GACHON Karine
JEREMIC Oliver
VERPLAETSE Patrick
LOUBERE Nathalie
MACHKOURI Diane
MARRIER Bruno
COLLOT Jean Philippe
MILLAN Virginie
NASO Antoine
FLEURET Vincent
YVONNET WAGNER Nathalie
GOURMAND Pierre
GUIRAL Camille
DUNAND Arthur
BOUDEY Alexis
GOY Alison
VAZQUEZ Nathalie
VINATIE Fanny
GOY Aurélien
LEGRAS Alizée
THOMAS Christelle
HARAICH Ghani
KASSI Kacou
OULD-YAHOUI Yoan
PAPON Jean
PORCHERON Frank
VASCO Severine

Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 €

Article 3

A compter du 01/02/2023, dans le cadre des dispositions relatives aux Accueils « grands sites », les agents

délégataires assurant les missions d’accueil physique et téléphonique sur RDV désignés ci-dessus, peuvent

prendre des décisions,  dans les mêmes conditions que pour le SIP Bordeaux,  à l’égard des contribuables

relevant du SIP Pessac-Talence,

Les dites décisions sont relatives au gracieux et contentieux fiscal d’assiette et aux délais de paiement (article

3).

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Gironde,

A Bordeaux, le 01 Février 2023

La responsable 
du service des impôts des particuliers de Bordeaux

Par intérim

Stéphanie BALLER
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